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A partir du moment où il n’y a pas d’interruption entre la fin du contrat d’ADS et l’entrée 
en structure de formation des élèves Gardiens de la Paix, je suggère la mise en place d’un TIR 
D’EVALUATION dès le début de la formation en lieu et place de l’habilitation SIG SAUER 2022 
qui était mise en place jusqu’à présent et que les ADS possèdent déjà. A l’issue, la règle des 3 
tirs réglementaires se poursuit normalement. 

Cette méthode pourrait être appliquée aux ADS incorporant une école dès le début de 
la nouvelle formation. A titre d’exemple avec les 255 et 256ème promotions, ce ne sont pas 
moins de 800 EGPX/EX ADS qui seraient déjà habilités à l’arme individuelle et prêts à servir sur 
le terrain. Ce n’est pas le cas aujourd’hui alors que vous avez besoin de dégager de la capacité 
opérationnelle au regard de la crise sanitaire. 

 Ce tir d’évaluation permettra de dégager du temps pour les formateurs qui pourraient 
par exemple assurer des heures de soutien pour les élèves en difficulté ou introduire de 
nouveaux modules dans la formation.  

Ce tir d’évaluation présente un gain financier non négligeable car 50% à minima de la 
promotion d’ex ADS habilités par ce nouveau processus n’aurait pas besoin d’effectuer le 
même nombre de séances que les non habilités. 

Il me semble opportun, Monsieur le Directeur Général, d’avoir aujourd’hui un regard 
différent mais toujours professionnel et de susciter une réflexion avec le Directeur Central du 
Recrutement et de la Formation de la police nationale. Elle porterait sur une nouvelle façon 
d’appréhender la formation à l’armement individuel des futurs Gardiens de la Paix ayant déjà 
exercés des fonctions au sein de notre ministère régalien en tant qu’Adjoint de Sécurité.  

Dans l’attente de votre réponse, et restant à votre disposition, veuillez agréer, Monsieur 
Le Directeur Général, l’expression de ma plus considération.   

 

Le Secrétaire Général 

 

Fabien VANHEMELRYCK  
 

 

 

 

 

Le bureau national 

ALLIANCE P O L I C E  N AT I O N A L E

R E N O U V E A U  D É T E R M I N AT I O N  E X I G E N C E

E G P X  /  E X  A D SE G P X  /  E X  A D S
H A B I L I T A T I O N  S I GH A B I L I T A T I O N  S I G

le 26 mars 2020
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AlliAnce Police nAtionAle 
un regArd différent 

mAis toujours Professionnel

Ce tir d’évaluation permettra un gain 
de temps pour tous. 

Alliance Police Nationale propose 
que tous les ADS incorporant 
une formation de GPX, sans 
interruption entre le contrat 
d’ADS et l’entrée en école, passent  
un tir d’évaluation en lieu et place 
d’une nouvelle habilitation.
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Paris, le 25 mars 2020 
 
 
Monsieur Frédéric VEAUX Directeur Général de la Police Nationale 

Ministère de l’Intérieur Place Beauvau 75800 PARIS CEDEX 08  
Réf. : BN/SG/FV/2020-131  

 
Monsieur Le Directeur Général,  

Je souhaite attirer votre attention sur une particularité relative à la nouvelle formation 

d’élève gardien de la paix. 
La durée de formation initiale en ENP des futurs Gardiens de la Paix va se dérouler sur 

8 mois au lieu de 12 mois jusqu’à présent. Cette mise en place court à partir de la 257ème 

promotion avec une incorporation prévue à la fin du second trimestre 2020. 
 Ces nouvelles promotions seront composées de lauréats des concours internes et 

externes. Les incorporations seront donc constituées à minima de 50% d’ex Adjoints de 

Sécurité.  

Ces derniers ont reçu, pendant leur scolarité, une formation d’armement, de 

manipulation et d’entraînement aux tirs avec leur arme individuelle de service, le SIG SAUER 

2022. Celle-ci est dispensée tout au long de la scolarité, par les Formateurs en Techniques et 

Sécurité en Intervention des écoles de police. A l’issue, une habilitation est délivrée à la suite 

d’un examen.  

Aussi, pendant toute la durée de leur contrat de 3 ans renouvelable une fois, les Adjoints 

de Sécurité participent aux 3 séances de tirs réglementaires annuelles effectuées par des FTSI 

confirmés des directions d’emploi.  
Au regard du raccourcissement de la formation initiale des Gardiens de la Paix et au vu 

du contexte actuel lié à la crise sanitaire que nous traversons, je vous propose, Monsieur le 

Directeur Général, une adaptation. 
 


